
 

AVIS PUBLIC 
 

Entrée en vigueur du Règlement no 695-22 
 
PRENEZ AVIS QUE le Règlement no 695-22 modifiant le Règlement de zonage no 269-05 afin de 
spécifier le remplacement de l’usage « carrosserie » en situation de droits acquis, adopté par 
le conseil municipal le 13 décembre 2022, a été approuvé par la Municipalité régionale de 
comté (MRC) des Collines-de-l’Outaouais et est entré en vigueur le 20 février 2023, soit la 
date du certificat de conformité délivré par la MRC. 
 
Le règlement est disponible sur le site Internet de la Municipalité de Cantley 
https://www.cantley.ca/categorie-nouvelles/avis-public/. 
 
Signé à Cantley, ce 27e jour de février 2023. 
 
 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, Stéphane Parent, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Cantley, 
certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public concernant l’entrée en vigueur 
du règlement no 695-22 à l’endroit désigné par le conseil ainsi que sur le site Internet de la 
Municipalité https://www.cantley.ca/categorie-nouvelles/avis-public/ en date du 
27 février 2023 entre 8 h et 17 h. 
 
Donné à Cantley, ce 27e jour de février 2023. 
 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

https://www.cantley.ca/categorie-nouvelles/avis-public/
https://www.cantley.ca/categorie-nouvelles/avis-public/
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EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE LA

MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipat tenue te 13 décembre 2022 dûment
convoquée et à laquette it y avait quorum

CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPAL|TÉ DE CANTLEY

RÈGLEMENT NUÂAÉRo 6I5.22MoDIFIANT LE RÈGLETAENT DE zoNAGE
NUMÉRO 269-05 AFIN DE SPÉCIFIER LE REMPLACEMENT DE L'USAGE

* CARROSSERIE . EN SITUATION DE DROTTS ACeUtS

CONSIDÉMNT QUE te 7septembre2022, ta demande 2022-20036 a été déposée
auprès du Service de t'urbanisme, de l'environnement et du dévetoppËment
économique de [a Municipatité de Canttey afin de procéder à une modification du
Règtement de zonage numéro 269-05;

coNslDÉRANT QU'un certificat de changement d'usage (no zo15-oo4g7) et un
permis de construction (no2013-00309) ont été détivréien date du 12 septembre
2015 et du 10 juittet 2013 respectivement, et ce, visant à autoriser partièttement
les activités reliées à une entreprise en émondage et abattage d'arbrès à même un
bâtiment existant situé au 215, chemin Denis;

coNslDÉRANT euE [e 215, chemin Denis était occupé par un usage relié aux
activités de * carrosserie . et que celui-ci était en situatioÀ de droits a"cquis;

CONSIDÉRANT QUE suivant une rencontre avec te propriétaire afin de discuter des
utilisations futures de son bâtiment et une anatyse du dossier, it a été constaté que
[e certificat de changement d'usage aurait été accordé de façon erronée puisque
['u1age de remplacement n'était pas conforme à ta liste des usages autorisés à ta
gritte de [a zone 62-H;

coNslDÉRANT QUE [e territôire de [a municipatité offre peu d'espace commercial
et/ou industriel;

CONSIDÉRANT QU'it est économiquement souhaitabte de favoriser ta rétention et [a
croissance des entreprises sur [e territoire, notamment dans te domaine de ta
construction inctuant les entreprises spéciatisées;

CONSIDÉRANT QUE tes activités d'une entreprise en émondage et abattage d,arbres
et en construction sont de moindres impacts pour [e secteui résidentiet-visé par ta
demande de modification de zonage;

CONSIDÉRANT qu'it y a tieu de régutariser [a situation par voie de modification
réglementaire en spécifiant te remptacement partiËt ou totat de ['usage* carrosserie . applicabte aux droits acquis;

coNslDÉRANT QUE te comité consuttatif d,urbanisme (ccU), tors de sa séance
ordinaire tenue [e 21 septembre 2022, a pris connaissance du'projet de règtement
et recommande son adoption;

coNslDÉRANT QUE l'avis de motion zozz-Mc-3}3 du règtement numé ro 69s-22 a
été donné lors de [a séance ordinaire du conseil tenue te i1 octobre20zz

CONSIDÉRANT QU'à sa séance ordinaire du 1 1 octob re 2022, [e conseil a adopté, par
sa résotution numéro 2022-MC-304, [e premier projet de Règtement numéro Orij-ZZ
modifiant te Règtement de zonage numéro 269-05 ;fin de spécifier te
remptacement de ['usage * carrosserie - en situation de droits acquis;



CONSIDÉRANT eU'à ta suite de ta parution [e 21 octobre 2022 d'un avis public aux

pàrràn*t intéàssées, une assembtée publ,ique de consuttation a été tenue te

b novembre 2027 et qu'aucune personne ne s'est présentée;

CONSIDÉRANT eU'à sa séance ordinaire du 8 novembre2022, [e conseit a adopté,

pur tà résotutùn 2OZZ-MC-329, te second projet de_règl,ement numéro695'22

lràCifiant Le Règtement de zonage numéro 269'05 afin de spécifier te

remptacement de Ùusage * Câl^l'oSS€rie - en situation de droits acquis;

coNslDÉRANT QUE [e second projet de règtement numéro 695-22 comprend des

dispositions susceptibtes d'approbation référendaire;

CONSIDÉRANT QUE, suite à ta parution d'un avis pubtic [e 1"'décembre 2022

adressé aux personnes intéressées ayant te droit de signer une demande de

pà.iiclpation â ,n référendum, aucune demande n'a été reçue au bureau de [a

Municipatité;

coNslDÉRANT QU',une copie du règtement numéro 695-22 a été remise aux

membres du conseil au ptus tard deui (2) jours ouvrabtes avant ta présente séance

et que tous les membràs présents déètarênt t'avoir lue et qu'its renoncent à sa

Iecture;

EN CONSÉQUENCE, te conseil décrète ce qui suit :

ARTICL E1

Le préambute fait partie intégrante du présent règtement'

ARTICLE 2

L'articte 13.1.1intituté * Remplacement - du Règl,ement de zonage numéro 269-05

est modifié par l'ajout d'un second paragraphe comme suit :

* Nonobstant te paragraphe précédent, dans [a zone 62-H, un usage dérogatoire et

pàtégé par droits uËqrit d'e ta ctasse d'usages * Carrossier - définie à t'articte

\.i.i.A, feut être spécifiquement remptacé, partiettement ou totatement, par ['un

des usages suivants :

- Entreprise en construction de [a classe d'usages * Entrepôt et commerce

para-industriel' - définie à ['article 3.2.2.19;

- Activités d'entretien des arbres de ta ctasse d'usages * sytvicutture et

acéricutture ' définie à l'articte 3.2.6.2. -

ARTICLE 3

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à [a toi.

David Gomes
Maire

Stéphane Parent
Directeur général. et secrétaire-trésorier

Signée à Canttey [e 14 décembre2022

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier



EXTRATTS DES DÉLtBÉRlrroxs DU coNSEtL DE LA
MUNrcrPALtrÉ or cANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipal tenue te 13 décembre 2022 dûment
convoquée et à laquelte it y avait quorum

2022-MC-367 LEME 69s- LE

LE REMPLACEMENT DE L'USAGE RlE. EN
$ruATION DE DROITS ACOUIS

CONSIDÉRANT QUE [e 7septembre2022, ta demande 2022-20036 a été déposée
auprès du service de l'urbanisme, de l'environnement et du dével.oppËment
économique de [a Municipatité de Canttey afin de procéder à une moOitiiailon Ou
Règtement de zonage numéro 269-05;

coNslDÉRANT QU'un certificat de changement d,usage (no zols-oo4g7) et un
permis de construction (no 2013-00309) ont été détivrés en date du 12 septembre
2015 et du 10 juittet 2013 respectivement, et ce, visant à autoriser partiàttement
les activités retiées à une entreprise en émondage et abattage d'arbrès à même un
bâtiment existant situé au 215, chemin Denis;

coNslDÉMNT Que [e 215, chemin Denis était occupé par un usage retié aux
activités de * carrosserie - et que cetui-ci était en situàtion de droits alquls;

CONSIDÉRANT QUE suivant une rencontre avec te propriétaire afin de discuter des
utilisations futures de son bâtiment et une anatyse du dossier, it a été constaté que
le certificat de changement d'usage aurait été accordé de façon erronée fuisquet'q1age de remptacement n'était pas conforme à ta tiste des usag"s autoriiéi à ta
gritte de [a zone 62-H;

CONSIDÉRANT QUE [e territoire de ta municipatité offre peu d,espace commercial
et/ou industriet;

CONSIDÉRANT QU'it est économiquement souhaitabte de favoriser ta rétention et [a
croissance des entreprises sur [e territoire, notamment dans [e domaine de ta
construction inctuant les entreprises spéciatisées;

CONSIDÉRANT QUE tes activités d'une entreprise en émondage et abattage d,arbres
et en construction sont de moindres impacts pour [e secteui résidentietlisé par ta
demande de modification de zonage;

CONSIDÉRANT qu'it y a tieu de régutariser [a situation par voie de modification
régtementaire en spécifiant te remptacement partiet ou totat de [,usage* carrosserie - appticabte aux droits acquis;

CONSIDÉRANT QUE te comité consuttatif d'urbanisme (CCU), lors de sa séance
ordinaire tenue [e 21 septembre 2022, a pris connaissanie du projet de règtement
et recommande son adoption;

CO.NSIDÉRANT QUE t'avis de motion 2022-MC-30.3 du règtement numé ro 695-22 a
été donné lors de [a séance ordinaire du conseil tenue te î1 octob re z0zz;

CONSIDÉRANT QU'à sa séance ordinaire du 11 octob re 2022, [e conseit a adopté, par
sa résotution numéro 2OZ2-MC-304, [e premier projet de Rêgtement numérô OriS-ZZ
modifiant [e Règtement de zonage numéro 269-05 ;fin de spécifier te
remptacement de ['usage " carrosserie . en situation de droits acquis;

CONSIDÉRANT QU'à ta suite de La parution [e 21 octobre 2022 d'un avis pubtic aux
personnes intéressées, une assembtée pubtique de consuttation a été tenue te
8 novembre 2022 et qu'aucune personne ne s,est présentée;
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CONSIDÉMNT QU'à sa séance ordinaire du 8 novembre2022, [e conseil a adopté,

Dar sa résotution 7022-MC-32g, [e second projet de règLement numéro 695-22

lîOiiâ.i-le 
- 

nagtement de zonage numéio 269-05 afin de spécifier le

ràmptacement de Ùusage * carrosserie - en situation de droits acquis;

coNslDÉRANT QUE [e second projet de règtement numéro 695-22 comprend des

dispositions susceptibtes d'approbation référendaire;

CONSIDÉMNT QUE, suite à [a parution d'un avis pubtic [e 1e'décembre 2022

adressé aux personnàs intéressées ayant te droit de signer une demande de

p"riùp"ii6n â un référendum, aucune demande n'a été reçue au bureau de [a

Municipal,ité;

CONSIDÉRANT QU'une copie du règtement numéro 695-22 a été remise aux

membres du conseii au ptus tard deui (2) jours ouvrabtes avant l,a présente séance

et que tous les r".Ur!r pÉsents Oéètârent l'avoir lue et qu'its renoncent à sa

Iecture;

EN CONSÉQUENCE, i[ est

Proposé par Le conseitler Jean-Nicolas de Beltefeuitte

Appuyé par La conseiltère Sarah Plamondon

ET tL EST RÉSOLU eUE te conseil adopte te Règl,ement numéro 695-22 modifiant te

Règtement de zonaie numéro 269-05 afin de spécifier [e remptacement de l'usage

* cârrosserie . en situation de droits acquis'

Adoptée à ['unanimité

Signée à Cantl,ey le 14 décembre2072

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire'trésorier
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